
COMITE S\ NI)I( Ai. DU MERCREDI 25 SEFI EMBRE 2019

DÉI.IBÊRATION N° 2019-98

ASSAINISSEMENT

2 - Eancemeni dt' ia procédure d'aHribution et signature du marché public avec Ie(s) tiluiaire(s)
concernant le marché public de prestations de services relatif aux tests de réception (Marché n*' 11-19-36)

Le Comité du Syndicat Mixte pour l Ainénaiiement Msdraulique des Vallées du Croult et du Petit Rosnc,
légalement convoque le jeudi 19 septembre 2019. s'est réuni le mercredi 25 septembre 2019 à la salle des fctcs
de BONNEUIL-EN-FRANCE. 11 Chemin de la Voirie - 95500 BONNLUII.-EN-FRANCT:. sous la Présidence
de Guy MESSAGER, Président et Maire honoraire de la Commune de I.OUVRES

L'an deux mille dix-neuf, le vingt-cinq septembre à neuf heures.

Le Comité du Syndicat Mixte pour l'Aménagement Hsdraulique des Vallées du Croult et du Petit Rosne,
légalement convoqué, s'est réuni le mercredi 25 septembre 2019 à la salle des fêtes
de BONNEUIL-EN-I-RANCE. Il Chemin de la Voirie - 95500 BONNEUIL-EN-FRANCE. sous la Présidence

de Guy MESSAGER, Président et Maire honoraire de la Commune de LOUVRES

Date de la convocation : Le jeudi 19 septembre 2019
Nombre de délégués titulaires en exercice : 70
Nombre de délégués suppléants en exercice : 70
Nombre de délégués formant le quorum minimum : 36
Président de séance : Guy MESSAGER - Président du Syndical
Vice-Présidenl(e)s présent(e)s : Didier (îUEVEL. Vice-Président - Christine PASSENAUD, Vice-Présidente -
Maurice M.AQUIN. Vice-Président • Alain BOURGEOIS. Vicc-Président - Gérard SAFNTE BEUVE,
Vice-Président - Anita MANDIGOU. Vicc-Présidcnte - Gilles MENAT. Vice-Président • Jean-Luc HERKAT,
Vice-Président - Marie-Claude CALAS. Vice-Présidente

Secrétaire de séance : Chantai TESSON-HINET - Délégué de la Commune de LE THILLAY

50 présent(e)s
Dont 4b préseDt(c)s avec droit de vote formant le quorum
CARPF:

Mathieu IX)MAN (Commune d'ARNOUVÎLLE), Jean-Luc HERKAT et Jean-Claude BONNEVIE (Commune
de BONNEUIL-EN-FRANCE). Marie-Claude CALAS (Commune de BOUQUEVAL), Luc VILLERMIN et
Roland PY (Commune de FONTENAY-EN-PARISIS). Lsabclle MHKEDICHE (Commune de GARGES-LÈS-
GONESSE), Jean-Michel DUBOIS (Commune de GONESSE). Anita MANDIGOU et Thierry CHIABODO
(Commune de GOUSSAINVILLE). Robert DESACHY cl Francis COLOMIES (Commune de LE MESNIL-
AUBRY), Didier GUEVEL et Marcel HINIEU (Commune de LE PI ESSIS-GASSOT). Chantai TESSON-
HINET et Gérard SANTE BEUVE (Commune de LE THILLAY). Guy MESSAGER et Gérald VERGET
(Commune de LOUVRES). Brigitte CARIX)T cl Jean-Paul I.HFEBVRE (Commune de PUISEUX-EN-
FRANCE). Bernard VERMEULEN (Commune de ROISSY-EN-FRANCE). Richard MDROS et David
DUPUTEL (Commune de SAINT-WITZ). Bnmo REGAERT (Commune de VAUD'HERLAND) Alain
GOLETTO et Lionel LECUYER (Commune de VÉMARS) Christine PASSENAUD et Cathy CAUCHIE
(Commune de VlLl.ERON). Maurice MAOUIN et Mauncc BONNARD (Commune de VILLIERS-LE-BEL)
C3PF :

Jean-Claude LAJNI- et Gille,s MENAI (Commune de BAILLET-EN-FRANCE). Jean-Claude BARRUET et
Stéphane BECODET (Commune de MAREIL-EN-FRANCE), Jean-Pierre LARIDAN (Commune de
MONTSOULT)
CAPV :

Claude ROUYER (Commune d'AT'T'AINVILLH). Gilles BELLOIN et Joëlle POTIER (Commune de
BOUFFÉMONT). Paui-Édouard BOUQUIN et Mane-France MOSOLO (Commune de 1X)M0NT). Alain
BOURGEOIS et Jean-Robert POLLF.T (Commune d'ÊZANVILlJ^). Jean-Pierre LECHAPTOIS et Sylvain
MAURAY (Commune de MOISSELLLS). Roger GAGNIi et Marc LI-BRIHON (Commune de SAINT-BRICE-
SOUS-FORÉT)
Formant la majorité des membres en exercice.

Et 4 pré$ent(e)!i sans droit de vole
CARPF:

Claudine I LESSATI (Commune de GOUSSA1NVI1.LI0

Patrice CjEBAUER (Commune de LE T HILLAY)

Marie-Héléne DAUPTAIN (Commune de SAlNT-WlTZ) fT .a «rAfaMura
Accusé de réception en préfecture

C3PF : 095-200049310-20190925-2019-98-DE

Lionel LEGRAND (Commune de MARE.IL-I:N-FRANCL) Date de télétransmissi^; 02/10/2019
Date de réception préfecture : 02/10/2019



concernant le marché public de prestations de services relatif aux tests de réception (Marché n° 11-19-36)

EXPOSE DES MOTIFS

Afin de s'assurer de la bonne exécution des chantiers menés par le SIAH, celui-ci doit réaliser des opérations de
contrôles préalables avant la réception des ouvrages d'assainissement d'eaux usées et/ou d'eaux pluviales. Ces
contrôlesfontpartie des exigences de l'Agence de l'Eau Seine-Normandie pour l'octroi de subventions.

Le marchépublic arriveraà son terme le 31 décembre 2019. Le syndicatdoit donc procéder, dans le respect des
règles relatives à la commande publique, à la passation d'un nouveau marché.

Le marché prendra la forme d'unaccord-cadre à bons de commande avec montant maximum et sera lancéselon
une procédure d'appel d'ofifies ouvert, conformément aux articles L. 2I24-I, L. 2124-2, R. 2124-1 et L. 2125-1
du Code de la commande publique.

Ce marché sera d'une durée d'un an reconductible tacitement trois fois, soit une durée globale de 4 ans.

Le montantannuelmaximum des prestations est de 321 CDD € HT,soit un total maximum de 1 2S4000 € HT sur
4 ans.

Les créditssont inscrits au budgetprincipalrelatif aux compétences assainissement eauxpluvialeset GEMAFI et
au budgetannexe relatifà la compétence assainissement eaïuc usées, chapitre 23, article 2315.

ÇEÇIEXPOSE

Le Comité Syndical,

Après avoir entendu le rapport de Maurice MAQUIN,
Vu le Code général des collectivités territoriales.
Vu le Code de la commande publique, notamment ses articles L. 2124-1, L 2124-2, R. 2124-1 et L. 2125-1,
Considérant l'estimation du projet de marché public 11-19-36 relatif aux tests de réception d'ouvrage
d'assainissement.
Considérant la nécessité de lancer un marché public sous la forme d'un accord-cadre à bons de commandeet
selon la procédure d'appel d'offiresouvert,



concernant le marché public de prestations de services relatif aux tests de réception (Marché n*^ 11-19-36)

LE COMITÉ SYNDIC AL DÉLIBÈRE ET, À L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES :

1- Autorise le Pi^sident à lancer la procédure d'attribution par voie d'appel d'oflres ouvert et à signer
le marché public avec le(s) titulaire(s) concernant le marché public n° 11-19-36 relatif aux tests de
réception d'ouvrage d'assainissement,

2- Prend acte que le montant annuel maximum des prestations est de 321 000 € HT, soit un total
maximum de 1 284 000 € HT,

3- Prend acte que les crédits sont prévus au budget principal relatif aux compétences assainissement
eaux pluviales et GÉMAPl et au budget annexe relatif à lacompétence assainissonent eaux usées,
chapitre 23, article 2315,

4- Et autorise le Président à signer tout acte relatif à la procédure de lancement et à rattribution du
marché public n° 11-19-36 relatif à ce marché public.

BONNKUIL-HN-FRANCE. le 25 septembre 2019

GuyMIiSSJ»^

Président du

Maire honoraire de [ OUVRES.

I.e Président du SIAH certifie te caractère exécutoire de la présente délibération, transmise au contrôle de
Ic^liléle: -2 0CT. 2!)19
Affichée le :

Retirée le : ""3 OCT. 2019

La présente dclibcration peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif
de CERGY-PONTOISE dans un délai de deux mois à compter de sa publication


